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DÉCLARATION D’ÉCHANGES DE BIENS 

CIRCULAIRE N° 17-001 DU 3 JANVIER 2017

> Le Bulletin officiel des douanes du 5 janvier 2017 a publié la circulaire n° 17-001 du 3 janvier 2017 
relative à la déclaration d’échanges de biens (DEB) entre États membres de l’Union européenne, 
qui abroge et remplace la circulaire n° 16-005 du 5 janvier 2016(1). 

La réglementation applicable en matière de DEB reste globalement inchangée en 2017. Sont en 
particulier actualisées les dates limites de transmission des déclarations (chapitre 3).

> Figure ci-après le texte de la circulaire n° 17-001 du 3 janvier 2017, qui ne fera pas l’objet d’une 
diffusion papier. 

(1)	  Circ. CPDP n° 11054 du 11 janvier 2016.

https://pro.cpdp.org/sites/extranet/files/espace_documentaire/Circulaire_CPDP/11054.pdf
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

  

Ministère de l’Economie et 

des Finances

BUDGET ET COMPTES PUBLICS

  

 

Circulaire du 3 janvier 2017

relative à la Déclaration d’Échanges de Biens entre 

États membres de l’Union européenne

NOR ECFD1700479C

Le Secrétaire  d'Etat chargé du Budget  et  des  Comptes publics  auprès  du
Ministre de l’Economie et des Finances,

à l'attention des opérateurs économiques et des services douaniers,

La présente instruction abroge et remplace la circulaire n°16-005 (BOD n°7100) rédigée par le
Département des Statistiques et des Études Économiques (DSEE) de la direction générale des
douanes et droits indirects.

CIRCULAIRE N° 17-001 DU 3 JANVIER 2017
relative à la Déclaration d’Échanges de Biens entre États membres de l’Union européenne

(B.O.D. du 5 janvier 2017)

NOR ECFD1700479C
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La présente instruction comporte les mises à jour habituelles (dates limites de dépôt
des DEB au chapitre 3, mise à jour de l’annexe 3 relative aux NGP obligatoires). Par ailleurs,
le classement  des ensembles  industriels  relève désormais  de la  compétence  des directeurs
régionaux  des  douanes  et  droits  indirects.  L’instruction  est  modifiée  en  conséquence  (cf.
chapitre II, section 2, 1, p.19).

Pour le Secrétaire d'Etat,
                                               et par délégation,

                                              l’Inspecteur général de l’INSEE,
                                                    chef du département des statistiques

                                                et des études économiques,

                                     signé

                                                        Raoul Depoutot
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